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Entre ces deux groupes, fonuant ce qu'il est convenu
d'appeler la société, il y a lutte continuelle, les intérêts de
l'un se trouvant constamment en opposition avec ceux de
l'autre.

Pour résister ù l'avidité toujours grandissante de ceux qui
font travailler, les exploités, chaque jour plus conscients, se

groupent corporalivement et ont forme des « syndicats
ouvriers ».

Le syndicat est devenu, par sa nature même, le groupe
d'opposition qui se dresse en face du palronat exploiteur.

Il doit, s'il ne veut pas faillir h sa mission, être continuel-
lement en lutte contre lui. Les travailleurs ne sont exploités,

ne se sont jusqu'à ce jour laissé tondre que parce qu'ils

n'ont pas su s'entendre, aucune force — si ce n'est que celle

de la faim — ne pouvant les obliger ù travailler, lorsqu'ils

ne le veulent pas. Ils seront donc, lorsqu'ils le voudront, les

véritables maîtres de la situation. Les syndicats doivent
avoir pour mission de réunir, de coordonner les forces
ouvrières éparscs, et si dans chaque branche d'industrie les

travailleurs parvenaient à se grouper, il en résulterait bientôt
une force invincible contre laquelle toutes les combinaisons
sur lesquelles reposent l'exploitation des travailleurs dans
une société capitaliste disparaîtraient.

Une importante minorité de travailleurs l'ont compris. Les
syndicats ouvriers sont dès maintenant majeurs, et les tra-

vailleurs, aujourd'hui groupés, sont en mesure d'exiger du
patronat une amélioration immédiate de leur situation, et

cela se traduit par les nombreuses grèves que nous enregis-
trons chaque jour.

Mais si les travailleurs sont en général d'accord sur le but,

la disparition du salariat et du patronat ii) et la transformation
de la société capitaliste en une société communiste, il y a
division sur l'ellicacité des moyens les j)lus aptes pour
arriver au but. Il ne s'agit plus, comme à la naissance du
mouvement syndical, de trouver le meilleur moyen de
retaper la société capitaliste, mais des meilleurs moyens à

(1) Statuts de la Confédération Générale du TraiaU, extrait de
l'article premier.
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employer pour lui substituer une société composée non plus
d'esclaves et de salariés, ce qui est tout comme, mais
d'hommes libres. C'est donc, en réalité, la Révolution qui
cs4 ]r but pour tous : mais quel est le meilleur moven pour
iirriver promptement ù cette Révolution salvatrice^

Deux tendances, deux tactiques s'ofiVcnt h hi classe ouvrière
en lutte pour son émancipation. Les deux tendances qui ont
divisé jadis les travailleurs groupés dans Vlnleniulioiuile se
font jour et. malheureusement encore, sous l'influence de
politiciens intéressés, risquent de les diviser i\ nouveau.

Les travailleurs doivent-ils, pour aboutir à la Révolution,
se servir du pouvoir central Ktat, et cette tactique est-elle
susceptible d aboutir à la Révolution? ou bien doivent-ils
[poursuivre leur émancipation par une action directe contre
a classe capitaliste et l'Etat bourgeois, et ce au moyen de
leurs propres forces et de celle que leur fournit leurs grou-
pements?

Telle est, dans la réalité, la question qui se pose actuelle-
m<?nt, qui passionne et divise les organisations ouvrières,
sous les appellations de « syndicalisnie réformiste » et de
syndicalisme révolutionnaire ».

Qu'on veuille l'avouer ou non, que l'on cherche à le nier
dans certains milieux politiques, toute la question est là, et
c'est cette importante question que je voudrais envisager
j^lus particulièrement dans le présent travail.

Je ne discuterai pas, cela va sans dire, la question
« réforme » en elle-même, encore que certaines réformes ou
prétendues telles ont beaucoup plus pour but d'assurer et
de prolonger l'existence de la société capitaliste que d'ap-
porter une amélioration réelle au sort de la classe ouvrière.
Ce n'est bien souvent que pour faire durer sa domination
que la bourgeoisie « accorde » de temps à autre quelques
Yagues satisfactions aux travailleurs, et nous n'avons pas,
dans ce cas, à lui en tenir compte.

Il reste bien entendu que ceux qui sont obligés de tra-
vailler pour un salaire, de louer leur force de travail, pré-
fèrent le faire, obligés qu'ils y sont, dans les meilleures
conditions possibles et ne sont pas opposés, par conséquent,
à une amélioration, si faible soit-elle, de leur sort, pourvu
qu'elle soit réelle, tangible.

Mais où, comme nous le disons plus haut, la question se
pose, telle qu'elle doit être posée, c'est lorsqu'il s'agit de
savoir si les travailleurs doivent poursuivre les améliorations
immédiatement réalisables par l'action directe contre le
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patronal , ou s'ils doivent attend lo ces améliorations du
pouvoir central lUat, sous la forme de « lois ouvrières », de
décrets, et par uiw participation chaque joui- plus active A

la besof^ne gouvernementale.

Aura-t on recours à l'Etat, réclamcra-t-on le vote et l'appli-

cation de lois dites « ouvrières », ou exigera-t-on une amé-
lioration immédiate en traitant de puissance à puissance
avec le patronat? Telle est, je le répète, l'importante ques-
tion qui, au fond, divise une partie des travailleurs et les

syndicats ouvriers en « réformistes » et en « révolution-

naires », alors même qu'ils sont dans bien des cas les deux à

la fois, .si l'on entend par réforme une amélioration du sort

des travailleurs n'a\ant pas ])our but unique de prolonger
la société capitaliste.

Je n'étonnerai personne en disant que la participation de
certains socialistes — ou prétendus tels — au pouvoir bour-
geois a précipité la question et l'a rendue en quelque sortie

plus âpre, plus violente.

L'arrivée de M. Millerand au pouvoir, les multiples trahi-

sons de ces ennemis du peuple, les avocats, a pour beaucoup
précipité la crise et a été pour certains sjndicalistes le

début de leur évolution versl Etatisme. La corruption qu'en-

gendre le pouvoir n'y a pas été pour peu de chose. Farce
que reçus dans les antichambres de ministères, certains

syndicaux se sont figurés que l'émancipation des travailleurs

avait fait un pas, et c'est de ce jour que le mouvement, for-

tement orienté vers l'action révolutionnaire, a subi un temps
d'arrêt, et que l'on a pu craindre une scission aujourd'hui
iiupossible entre les partisans des deux méthodes syndi-

cales.

M. Millerand lui-même avait, sous l'influence d'un bour-
geois et d'un politicien habile, M. Waldeck-Rousseau, subi

une rapide évolution dans sa conception du syndicalisme puis-

que Millerand a jadis défendu les syndicats qui ne s'étaient

pas confori^iés à la loi du 21 mars 1884. Cette conception du
syndicalisme d'Etat, contre laquelle nous nous efforcerons

toujours de mettre en garde nos camarades travailleurs, a

en réalité pour père M. Waldeck-Rousseau, ce protecteur-né

de la classe capitaliste. Malgré sa grande habileté de ne
jamais prononcer le mot, tous ses discours, soit au sujet du
vote de la loi de 1884 sur les syndicats, soit, lors de son der-

nier ministèie, au sujet des (piestions ouvrières, sont forte-

ment emi)reints de cet esprit général : mettre les syndicats

ouvriers sous la dépendance de l'Etat bourgeois

C'rst l'en tente entre le capital et le travail, — qu'avaient
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— la collaboialion des olasses, une « ère <lc rapports cor-
diaux ciilre patrons et ouvriers » qui devaient résulter de la

loi sur les syndicats. Reconnaissons que la prédiclion de
M. Waldeck-ltousseau ne s'est [)ourtant pas précisénienl
réalisée et (jue, malgré la loi, les syndicats sont restes jus-

qu'à ce jour - du moins i)Our la majeure partie — ce qu'ils

ue doivent pas cesser d être sous peine de perdre h nos
yeux leur principale utilité, des groupes d'opposition iiré-

ductibles contre l'avidité capitaliste et contre l'Etat bour-
geois.

La faraude habileté île M. Waldeck-Housseau, que le

Briantl d'hier ne cherchait qu'à singer, a surtout été, quand
l'occasion s'en est présentée, d'appeler au pouvoir, ()our

mettre en application ses propres théories sur l'entente

entre le capital et le travail, un de ces soi-tlisant socialistes

en qui les travailleurs, encore trop peu éduqués, ont mis
tous leurs espoirs. .M. Milieraïul est entré entièrement dans
les vues de celui qui l'avait subitement élevé au pouvoir et

<le nouvelles tentatives ont été faites pour ramener les syn-
dicats dans la voie où l'auteur de la loi de 1881 avait es])éré

les voir s'enj^aj-er.

Mais se rendant compte que la loi de 188^1, soit qu'elle fût

inconq)lète ou impartiale — au point de vue bourgeois s'en-

tend — n'avait ])as donné ce ([ue l'on attendait |)our l'entente

rêvée entre le « cai)ital et le travail », l'on inaugura toute une
série de lois, «le (lécrets ayant pour but de réaliser le plan
tracé jadis ef qui n'avait pas réussi.

M. Waldeck-Housseau était, on le sait, un juriste habile, cl

c'est en juriste précisément qu'il avait rêvé de voir solution-
ner tous les conflits entre le capital et le travail. Aussitôt
qu'un conllil serait sur le point d'éclater, soit dans une usine,
soit dans une industrie, il serait iléféré à une espèce de tri-

bunal mixte conq)osé d'ouvriers et de patrons qui jugerait
en dernier ressort, et pour les malheureux qui n'accepte-
raient pas la sentence ainsi rendue, l'amende et la |)rison

leur enlèveraient toute idée de révolte.

Tel était alois l'esprit de la loi sur « l'arbitrage en cas de
grève », reprise et « améliorée » par le cynique Briand.

Cela peut arranger les affaires des capitalistes, mais nous,
travailleurs, nous préférons garder la liberté de refuser notre
force-travail ipiand bon nous semble.

La grève, tout en étant parfois pour les traviiilleurs une
arme dangereuse à manier, reste la meilleure épée de Datuo-
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fies c-ontiiUK'Uoincnt suspciuliic aii-tlcssus i\i' \;\ tèlc tics,

cxploilcurs par trop inhumains cl le meilleur lactcur du
progrès dont i-cste armée la classe ouvrière.

Et ce n'est pas tout; on tenta de créer tout un laisccau
d'or^^anismcs ayant pour but de réaliser le plan jadis itua-

giné par M. Waldeck-Housseau, Ion réorganisa, sur de nou-
velles bases, le « Conseil supérieur du travail »; les « conseils
du travail », les commissions mixtes, etc., et tous les orga-
nismes qui n'ont, en déllnitivc, pas d'autre but que de
détourner le mouvement syndical de son action révolution-
naire en l'adaptant au pouvoir central de l'Ktat.

I^ tactique était habile, car elle avait encore l'avantage
d'absorber les principaux militants du syndicalisme dont
l'on comjUait se servir comme tamnons entre le i)atronat et

les travailleurs, (chaque militant de quelque valcui" aurait
eu sa petite place dans l'un des consens supérieurs ou infé-

rieurs, le tour était joué et le mouvement détourné de
son but.

I^s travailleurs heureusement ont vu clair cl oui rejeté le

cadeau dans leurs divers congrès.

Mais se refuser à « collaborer » avec les patrons, ii avoir
recours en totit et pour tout à l'Etal, ne signitic pas que
nous nous confinions dans une contemplation passive, et

que nous attendions un messie quelconque.

\ cette tactique qui consiste à faire trancher les cojiflils

au moyen « d'arbitrage », à faire préparer des lois ou des
décrets^ par des commissions mixtes, — conseil supérieur du
travail, —hvn surveiller l'application, — commissions dépar-
tementales, — etc., etc., ou encore à avoir recours au pou-
voir central pour nonnncr des commissions d'arbitrages,

comme lors de la grève générale de^s mineuis ou comme
lors (le In grève du Creusot, nous opj)OSOns l'action directe

du |irolél:iriat en dehors de toute ingérence ollicielle ou
semi-odicielle, action qui prend fin lorsque le litige qui Va
provofjuée est soUitionné.

A l'action interne au sein du ])ouvoii' bourgeois, :i la jmr-

licination au pouvoir foicément antirévolutionnaire, nous
préférons laclion externe sur le pouvoir, action \irile de
propagan<Je, toujours révolutionnaire colle-là, exeinj>tc de
continnclks compromissions. Action qui ne (piémandc pas.
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qui ne consiste pas h fabriquer de nouvelles chaînes, mais
qui impose la volonté des travailleurs. A l'action de péné-
tration dans le pouvoir, nous opposons l'action sur le pou-
voir, ce qui n'est pas j)réciséraent la même chose.

L'histoire des luîtes ouvrières de ces derniers temps va

nous fournir des exemples autant que nous en voudrons.

Tout le monde connaît aujourd'hui les revendications des
mineurs. Voici des années qu'elles ont été dénnitiveracnt

formulées pour la première fois. I^s propositions de loi ont
depuis succédé aux propositions de lois et... et les mineurs
attendent toujours la limitation de la journée de travail, le

minimum de salaire, la fixation et le relèvement de la

retraite (>), etc., etc. Pour faire pression sur le Parlement,
l«s mineurs ont fait des grèves plus politiques qu'écono-
miques; la dernière grève a duré plus d'un mois et î'j la suite

d'arbitrages gouvernementaux, — les arbitres étaient désignés

par le Gouvernement, — les mineurs sont retournés 'à la

mine plus misérables qu'ils n'en étaient sortis et n'ayant

guère obtenu que de vagues promesses qui, du reste, n'ont

pas été tenues. Les projets de loi dont ils réclamaient le vote

dorment par là dans quelques dossiers de la Chambre et

du Sénat. L'intervention de l'Ltat n'a pas profité aux mi-
neurs.

Veut-on un exemple d'un autre ordre d'idées? Prenons la

loi Millerand-Colliard — la plus grande réforme du siècle I
—

sur la limitation du travail des femmes et des enfants.

Lî\ journée de travail pour ces deux catégories d'exploités

était, avant le vote de la nouvelle loi, fixée ii 10 heures,

mais n'était observée nulle part ou à peu j)rès, l'inspection

étant rendue impossible. La nouvelle loi essaie d'y mettre
ordre et voici comment :

Dans tous les ateliers, chantiers ou usines à personnel
mixte, hommes, femmes ou enfants ou l'un de ces deux
derniers seulement, la journée était relevée et fixée à

11 lieurCvS, ramenée à 10 h. l,/"2 deu.-v ans après, puis fixée à

10 heures ii partir de mai 1904.

(1) Une somme de 1 million a clé votée jvjur améliorer les i-ctraitcs

de IGO.OOO mineurs; c'est une dérision.
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Lf résultat no s'est pus fait attendre, cl avant iiit-nic que la

loi ait st)n plein eflet, elle s'est retournée contre ceux-là

même au profit de qui elle était censée être faite.

Dans certains ateliers, les patrons se sont empressés de
renvoyer les jeunes f^ens de nu)ins de 18 ans pour pouvoir
faire travailler les adultes le nombre d"licurcs qu'il leur
plairait. Dans d'autres — et les nombreuses j^rèves qui ont eu
lieu à ce sujet en font foi — la diminution du temps de tra-

vail a |)rovo(}ué une diminution de salaire. Hnlin, dans cer-

tains ateliers, les patrons ont licencié leur personnel fémi-
nin et ont donné le travail à faii-e à domicile. Là, pas de
contrôle, et l'ouvrière qui travaillait jadis 10 beures à l'ate-

lier, travaille maintenant 1 1 ou lô beures y à domicile » et

souvent pour un salaiie moindre, car |)ersonne n'ignore
aujourd'hui que le travail à domicile est le meilleur facteur
<le la diminution du salaire féminin. .le pourrais encore citer

d'autres cas, — le travail emporté à domicile après les dix
beures d'atelier, — mais ceux-là. je crois, sullironl.

Tels ont été les rt*,sultats — dans bien des cas une aggra-
vation du sort lies intéressés — de la loi sur la durée du tra-

vail des femmes et des enfants dans l'industrie.

La Iégislati(jn dite « ouvrière » que nous promettent les

partisans du réformisme par le canal Kîal nous en assure-

rait bien d'autres de ce genre.

Tel est le travail auquel des travailleurs ont osé « colla-

borer •) au sein du (Conseil supérieur du travail. Que la bour-
geoisie, (|uc les capitalistes y tiouvenl leur compte, c'est

certain, mais dans l'état actuel de la production, à une
époque de machinisme aussi intensif, toutes ces lois ne sont

d'aucune utilité pour les travailleurs.

De plus, c'est peut-être remlre la société capitaliste plus
forte, plus puissante, mais ce n'est pas faire œuvre de révo-
lutionnaire, voire même de socialiste, que de la renforcer au
protit du patronat.

Je ne parlerai pas des multiples « projets » soumis ou
étudiés par le « (Conseil su[)éricur du travail », mais ce qu'il

y a de certain, c'est qu'aucun d'eux ait été i)rofitable en quoi
que ce soit ou ait fait avancer d'un |)as la classe ouvrière
vers son émancipation.

Mais si nous nions l'action prétendue réformiste étatislc,

car ce n'est là en réalité, nous le répétons, qu'une action
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de conservation, — cela ne veut pas dire cependant, comme
des adversaires intéress<^s veulent et. ne cessent de l'insinuer,

que nous soyions — par principe — opposés à toute réforme
et qu'en attendant « la Hevolution » nous nous croisions les

bras et reiusions de condKittre. Ah! (|ue non, bien au
contraire, nous nous elForçons, par une action incessante,

d'arracher à nos exploiteurs tout ce que nous pouvons, et si

nous voulons aussi ties réformes, nous exigeons qu'elles

soient tangibles et ou'elles ne viennent pas un jour se retour-

ner contre nous-iiienies, nous les conquérons celles-là par
notre action dirocte sur le patronat, car nous savons que
si nous sommes ca|)ables de les imposer, nous saurons aussi

les maintenir.

Il est faux de dire et déciirc, comme le colpoitcnt à

plaisir certains adversaires de l'action directe, (jue nous
sommes les adversaires du « tout ou rien », que nous ne
croyons <iu'à la « seule edicacité des procédés violents — dont
certes nous ne nions pas l'utilité parfois — en condamnant
tous les autres moyens comme « illusoires ». Cela est faux, ils

ne l'ignorent pas, mais leur démagogie exige de nous prêter
des idées qu'ils dénaturent ou (pi'ils savent i)ertinemnient
ne pas être les nôtres.

Poursuivre la diminuti(jn des heures de travail par une
action directe, rinq)oser au patronat au lieu de l'attendre

d'une loi, ne veut i)as dire que l'on est contre la diminution
des heures de travail.

Se refuser à « collaborer » et à renforcer IHtal bourgeois
dans les Conseils supérieurs ou inférieurs du travail ne
-veut pas dire que nous ne cherchions pas à obtenir une
meilleure hygiène dans nos ateliers, qui ne sont trop sou-
vent, en même tenq)s, (jue des bagnes, ([ue des foyers de
tuberculose et autres maladies.

Ne rien attendre des pouvoirs i>ul)lics n'implitjue aucu-
nement que nous ne sommes pas décidés à tout exiger du
patronat.

Se refuser à renforcer le |)ouvoir central n'implique pas
que l'on abandonne la moindre parcelle de ce qui est véri-

tablement conquérable ! Nous opposons u:ie tactique vrai-

ment révolutionnaire et socialiste que nous croyons de
beaucoup préférable à une autre (|ue nous jugeons perni-

cieuse et nous disons :

Ou les travailleurs sont capables pi.r leurs propres forces
d'en imposer au patronal, ou c'est le pouvoir central Etat
(jui doit, par les moyens coercitifs dont il dispose, imposer
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m patronal les vi)lont6s des travailleurs. Mais alors disons-

nous : Si les travailleurs sont capables de forcer l'Ktat à

imposer aux capitalistes leurs volontés, i^ quoi bon passer
par la filière Ktat, et ne pas les imposer soi-mônic? Et noiïs

arrivons à cette constatation que l'organisation, dans la

société actuelle, des travailleurs en syndicats ouvriers n'a

pas de raison d'être que s'ils poursuivent leur émancipation
par leur seule force ci qu'il y a inutilité absolue, superfé-
tation, qu'il y a même et surtout danger pour les syndicats
à s'adresser dans n'importe quelle circonstance à l'Ltat.

El nous attendons et attendrons sans doute encore long-
temps que l'on nous prouve le contraire.

Mais le mieux est encore, croyons-nous, de donner des
exemples.

Veut-on maintenant des « réformes » tangibles, certaines,

qui ne se retourneront pas contre ceux qui les ont obtenues
par l'action directe?

A Marseille et h Cette, les ouvriers des docks réclamaient
la journée de neuf heures avec un minimum de salaire de
six francs. Les travaux des dockers peuvent être facilement
assimilables à un service public, — on l'a vu du reste par
les perturbations qu'avait jiroduites leur précédente grève.

S'appuyant sur ce tait, ils auraient pu, eux aussi, réclamer,
comme les nïineurs, le vole d'une loi limitant à neuf heures
la journée de travail. Au lieu de cela, ils se sont adressés 6

leurs employeurs et leur ont signifié, par l'organe de leur

syndicat, qu'ils n'entendaient plus travailler que neuf heures
et qu'ils exigeaient un minimum fixe de salaire; — je passe
d'autres revendications de détail qui avaient ccjjendant leur

importance.

Hien entendu, à cette demande imnéralive. les employetus
se sont cabrés et ont essayé de résister, des menaces de
renvois et autres ont été faites, la formation d'un .syndical

" jaune » a été tentée inutilement, etc., etc.

Les dockers marseillais, bien décidés à arriver U leurs

tins, ne bronchèrent pas devant les menaces, sachant que
leurs employeurs avaient besoin d'eux, ils se présentaient

au chantier' chaque matin, et tant qu'ils n'obtinrent pas
satisfaction, le travail fut partout cesse h la demi-journée de
midi. Les j)atrons tentèrent tout pour les amener il contri-
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hution, mais inulilcinciit ; c'est tout on rien qu'existèrent les

dockers, 9 heures de travail et le niininiura de salaire.

Après six semaines de cette altitude énergique, les patrons
capitulaient et faisaient droit à toutes les revendications des
dockers.

Nous le demandons ici à tous les exploités, comparez
cette tactique de l'action directe A celle des mineurs, qui
consiste à attendre d'une loi la fi.xation de la durée de
travail, et dites-nous si elle n'est pas la meilleure et plus
proQtable aux travailleurs que celle qui consiste à attendre
éterneUement une loi sur la durée du travail et la Jixalion

<* légale » d'un minimum de salaire.

Autre exemple. A dette éfijalement : par une action éner-
gique — révolutionnaire même — en peu de temps, les

dockers là aussi amenèrent leurs employeurs à capituler, et

aujourd'hui, à (",ette, la journée de travail est de 8 iieures

pour un salaire mininuim de 8 francs.

Voici des faits qui ne sont pas inventés pour les besoins
de la cause que nous défendons. Qu'en pensent les détrac-
teurs de l'action directe? Qu'ils la comparent par exemple h

la manière dont a été solutionnée l'importante grève du
Creusot, où un arl>itraj*e, tout ce qu'il y a de plus oiliciel, a

rcnvové les travailleurs à l'usine sans leur accorder la

moindre parcelle de leurs revendications.

Le seul résultat a été la formation d'un syndicat jaune
salivant l'idéal de M. Waldeck-Kousseau et, depuis ce jour,
f/O Creusot, grâce à M. Jaurès, est devenu une citadelle

imprenable pour le socialisme et pour la Révolution.

Je pouirais multiplier les exemples, l'histoire des luttes

ouvrières en est pleine; mais t\ quoi bon, puisqu'il n'est

pire sourd que celui qui se refuse h entendre.

Si, comme on vient de le voir, l'action directe est vérita-

blement efficace, l'autre action est, par contre, pleine de
dangers, dont le moindre ne serait pas dans tout ce ré,scau

d'organisme qui, s'ils étaient acceptés par les syndicats
ou\Tiers, les meltraienl à jamais sous la dépendance de
rKtal.

J'ai cilé des faits en ce qui concerne les « Conseils du Tra-
vail )>, mais ce n'est pas tout. D'autres « j)rojets » sont en
suspens, dont la classe ouvrière aura à se garder. Le projet
d'arbitrage en cas de grève est de ce nombre et il fait partie
de ce-réseau de lois qui doivent amener « la paix sociale »,

— au protit des exploiteurs s'entend.
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Du mùint' esprit est cet autre projet qui, sous prétexte
(l'assurer la « eapa«'itê civile et coiumeroiale aux syndicats »,

prt'parerait eu i-éalité leur ruine ou les obligerait ù s'abstcuir
Â jamais de toute action révolutionnaire.
La résistance qu'opposent actuelleujenl les travailleurs à

la loi sur les h retraites ouvrières •> est du même ordre
tl'idées, (juoique plus complexe ; nous y reviendrons ulté-

rieureuu'nt.
C.onnne ou le voit, le danger — nous ne saurions tro]> !e

répéter, — est grand et doit être envisagé sérieusemenl et

examiné mûrement par la classe ouvrière.

Au reste, nous ne sommes pas le premier à avoir entrevu
ce danger; d'autres bien avant nous ont poussé le même çri

d'alarme et ont compris combien il pouvait être dangereux
de laisser abs(jrber l'organisation syndicale |)ar l'ICtat

bourgeois.
Dans une intéressante étude, M. (î. Sorel mettait en gai-de

les syndicats contre celte tentative d'absoij)tion par l'HtatC^'.

L auteur est un marxiste, et c'est en se prévalant des <loc-

Irines de Marx (juil va nous montrer le danger.

« La pensée de Marx, écrit W. Sorel, ne j)cut être dou-
teuse, la transr«)rmalion doit se faire par un mécanisme
intérieur ; r"e.s7 dans le sein <!n prolétarial, r'esl an moyen de
ses ressonrces propres, que doit se créer le droit nouveau ».

Nous n'avons jamais voulu dire autre chose lors(|Uc nous
avons dit ou écrit (jue l'organisation syntlicale doit rester (.t

lutter sur son i)ropre terrain, sans se laisser absorber eu
aucune façon par l'Ktat, mais au contraire en hâter sa disso-

lution et être l'artisaji de la Iransforiuation sociale. VA.

chose i|ui ne mim(|ue pas dimprévu, ce sont alors de pré-

tendus marxistes qui nous reprochent, à nous, notre secta-

risme ou une fausse compréhension du mouvement.
Dans une autre étude '2> aussi fort intéressante, où il

passe en revue les dilTérentes nuthodes du syndicalisiue,

ajjrès en avoir exnosé les din'érentes tacti(jues, M. Sorel écrit

iï propos des s} nnicats nouvelle méthode ;

<.\) L'Avenir surialisic des syndicats. (Kpuiséc).

(2) Qu'est-ce (jn'iin Syndicat ? « Payes Libres o, w lUî.
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<' Il ne faut |)u> s'étoniier s'il existe un troisième l)pe
syndical, constitué sur le modèle des corps politiques exis-

tants : le syndicat devient une chambre industrielle oUi-
cieuse. exervant une juridiction locale sur le travail et en
partie reconnue par les pouvoirs publics; on pourrait dire
qu'elle aspire à devenir une municipalité de métier •>.

Mais passons el revenons au précédent ouvrat»c de
M. Sorel, qui, cette fois, va préciser très Ibrtemenl le danger
et en dévoiler le but que beaucou]) se refusent encore à voir:

« Depuis longtemps, une fraction importante du parti
républicain cherche à diriger les ouvriers, à faire des
syndicats ce que l'Hirtpire avait voulu faire des Sociétés de
secours mutuels : des auxiliaires du gouvernement. .le n'ai

pas besoin de rappeler la rupture qui se produisit en ,1880
au Havre, les incidents auxquels est mêlé le nom de
M. Barberet. Nul ne saurait douter qu'en 1881 M. Waldeck-
Rousseau n'ait voulu organiser le travail sous le contrôle de
son administration.

« L'Office du Travail n'a pas été créé dans un autre but
que d'attirer les syndicats qui se défiaient du bureau de
M. Barberet, placé au ministère de l'intérieur. Il se peut
qu'en appelant Millerand au ministère, M. Waldeck-Housseau
ait voulu continuer et développer sa i)olitiquc de 1884.

Voilà le danger ».

Voilà aussi qui est net et qui confirme amplement les

craintes que nous exprimions plus haut. Mais poursuivons
et voyons avec M. Sorel par quels moyens nos néo-socia-
listes entendent enrayer l'essor révolutionnaire des syndi-
cats :

« La question de principe ne me paraît pouvoir faire de
doute: réduire les syndicats à n'être que des sociétés de
résistance, c'est opposer une barrière formidable au déve-
loppement du prolétariat ; c'est le livrer à l'influence
prépondérante des démagogues bourgeois ; c'est l'empêcher
d'élaborer, conformément à sa manière propre de vivre, les

f)rincipes nouveaux du droit ; c'est, en un mot, lui refuser
a possibilité de devenir une classe pour Uii-mcme ».

« Il n'y aura aucun danger tant que les organisations
resteront intactes ; malheureusement elles sont bien mena-
cées ; le gouvernement de défense républicaine s'efforce de
détruire Te mouvement syndical socialiste aux applaudisse-
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menls de nouveaux socialistes. L'avenir des classes ouvrières
est entre les mains des syndiqués; qu'ils réfléchissent
mûrement à la grande responsabilité qui pésc sur eux.

« Travailleurs, croyez-en l'expérience d'un camarade qui
n'a rien ù vous demander et qui a vu de trop prés les

hommes pour se laisser prendre aux fantasmagories
;

fédérez-vous entre gens d'un même pays pour discuter
des questions pratiques et laissez les politiciens s'injurier

leur soûl. Vous ferez ainsi du bon socialisme. »

Nous n'ajouterons rien à cette citation du travail de
M. Sorel, elle est trop conforme à nos vues, elle exprime
et résume trop bien le présent travail pour que nous ayons
besoin de la commenter.

Mais M. Sorel n'est pas seul — et dans ce cas il pourrait

être accusé, lui aussi, de parti pris — à montrer le danger
que nous nous eflbrçons de signaler, et c'est un autre socia-

liste, Hubert Lagardelle, qui va, avec M. Sorel et nous, venir
confirmer une fois de plus les dangers que font courir au
mouvement syndical ceux qui s'inspirent de cette tactique

néo-socialiste.

Voici ce qu'écrit à ce sujet le directeur du Mouvement
socialiste :

« Le socialisme d'Ktat tend, au contraire, à développer le

champ d'action des rouages mêmes de la société présente,

et non à lui substituer des organismes nouveaux, de forma-
tion ouvrière.

« De ce point de vue, le ministérialisme fausse l'esprit des
niasses. Il déplace le centre de gravité de leur action ; il

enlève au prolétariat toute confiance en lui-même, lui fait

tout espérer de l'action providentielle de l'Ktat, et l'intéresse

seulement au maintien ou au renversement du personnel
gouvernemental. Autant le socialisme révolutionnaire est

une doctrine de combat et d'énergie, n'attendant rien que
des efforts conscients du prolétariat lui-même, autant le

socialisme d'Etat est un piincipe de lassitude et de fai-

blesse, espérant réaliser par l'intervention extérieure du
pouvoir ce que l'action personnelle ne peut atteindre. Le
premier doit se développer dans les pays à large et pleine

vie industrielle; le second est le produit de nations en déca-

dence économique des peuples anémiés et vieillis.

« Le mot d'ordre de tous les socialistes soucieux de
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maintenir intangible la vertu révolutionnaire des institu-

tions autonomes du prolétariat, les ritibordemcnts du socia-

lisme d'I^tat, c'est encore la vieille parole de 1' « Internalio-

nale »: L'Emancipation des Iravailleiirs doit être Vtruvre des

travailleurs eiix-mèmrs >k

Voilà encore qui est net, et nous nous garderons bien d'y

ajouter nos réilexions personnelles qui pourraient en aflaï-

biir toute la portée.

(Vest un cri d'alarme que nous lançons, c'est parce que
nous ne voulons pas voir ruiner en un jour, pour le profit

de quelques politiciens ambitieux, l'œuvre de plus de vingt

années d'efforts du prolétariat, que nous essayons de réagir

contre une théorie néfaste quj^ risquerait de détruire, pour
longtemps, la puissance révolutionnaire latente au sein du
proîétariat économiquement organisé.

Certes, il y aurait encore beaucoup h dire et le sujet,

je le sais, est loin d'être épuisé comme cela ; mais il me faut

conclure.

Deux tactiques, improprement appelées : syndicalisme
réformiste et syndicalisme révolutionnaire, sont en présence.
Le prolétariat, économiquement organisé, est appelé à se

prononcer sans réticence.

Ou laisser absorber le mouvement syndical par l'Etat

bourgeois, réaliser, par ce moyen, la « paix sociale ! » chère
aux capitalistes. Alarmer cette « entente entre le capital

et le travail » que nos maîtres — et pour cause — appellent

de tous leurs vœux. Et, dans ce cas, aller « collaborer »

dans les commissions mixtes, dans les Conseils du Travail,

au Conseil supérieur du Travail ; attendre des améliora-
tions à notre sort de lois et de décrets — j'ai tenté d'en

démontrer la valeur — préparés par ces divers organismes.

D'autre part, créer une aristocratie syndicale, un prolé-

tariat privilégié de métier, en antagonisme avec l'armée

des sans-travail, des sans-métier, qui augmente chaque
jour. Diviser ainsi le prolétariat en deux au profit de la

bourgeoisie et, par ce moyen, prolonger la société capi-

taliste ; en un mot, faire œuvre antisocialiste, antirévolu-
tionnaire.

\
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Ou bien se tenir sur le terrain d'opposition irréductible,
faire (juc les syndicats rcsterit des groupes d'opposition en
face du patronat cl de la société capitaliste, sans jamais les

laisser absorber. Organiser les travailleurs, ks rendre
cha(juejour plus conscients en leur apprenant à ne compter
(jue sur eux-nitMues. Prépaier l'union de toutes les forces
ouvrières, sans distinction, contre la classe bourgeoise tout
entière.

Pour cela, il faut éviter que le prolétariat ne j)asse de la

forme d'oppression écononuquc patronale dans la forme d'op-
pression économique ctalistc.

En résumé, nous voulons que les bénéficiaires actuels de la

production soient remplacés par la comnuinanfc tout entière,

organisée pour produire et pour répartir; et que, débarras-
sée de tous les parasites qui [^exploitent : ministres, prêtres,
soldats, politiciens, etc., s'instaure sur les débris de la vieille

société la société vraiment libre et égalitaire que sera la

société coninnmisle.

Imprimerie Nouvelle l'Avenir (assoc. ouvr.) ta^^^i
rue du Pont-Cizeau, 2 bis, Nevers
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